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• TEST DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS - Carte de résident
DURÉE DE L'ÉPREUVE : 1h15
EVALUATION : sur une échelle allant du niveau A1 au A2 ORAL & ECRIT
VALIDITE : 2 ans

DELF 
A2

• DIPLOME D'ETUDES EN LANGUE FRANCAISE 
DURÉE DE L'ÉPREUVE : 2h
EVALUATION : niveau A2 uniquement ORAL & ECRIT
VALIDITE :  à vie

DCL 
Français 

pro

• DIPLÔME DE COMPÉTENCE EN LANGUE - Français professionel 1er niveau
DURÉE DE L'ÉPREUVE : 1h30
EVALUATION : sur une échelle allant du niveau A1 au A2 ETUDE DE CAS
VALIDITE :  à vie ORAL & ECRIT

TCF
ANF

• TEST DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS - Accès à la Nationalité Française
DURÉE DE L'ÉPREUVE : 42 mn
EVALUATION : sur une échelle allant du niveau A1 au B1 ORAL UNIQUEMENT
VALIDITE : 2 ans

DELF 
B1

• DIPLOME D'ETUDES EN LANGUE FRANCAISE 
DURÉE DE L'ÉPREUVE : 2h10
EVALUATION : niveau B1 uniquement ORAL & ECRIT
VALIDITE :  à vie

DCL FLE

• DIPLÔME DE COMPÉTENCE EN LANGUE - Français langue étrangère
DURÉE DE L'ÉPREUVE : 2h30
EVALUATION : sur une échelle allant du niveau A2 AU C1 ETUDE DE CAS
VALIDITE :  à vie
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